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L’adaptation des juridictions

Chaîne pénale, spécialisation des avocats, formations des juges

François-Xavier Roux-Demare 1

Le droit animalier fait l’objet d’un intéressement de plus en plus important de la part des citoyens. 

En France, les élections sont un révélateur de cet intérêt grandissant. Devenant une préoccupation 

pour beaucoup d’électeurs français, la cause animale entre alors dans le débat électoral. Avec toutes 

les réserves à apporter aux sondages, les résultats d’une enquête IFOP parus en mars 2022 révèlent 

que 81 % des Français sont sensibles au bien-être animal 2. En conséquence, il n’est pas surprenant de 

constater que le bien-être animal soit présent dans la grande majorité des programmes des candidats 

à l’élection présidentielle de 2022 3. Certes, « l’investissement des partis est à géométrie variable » 4, 

d’une ligne à plusieurs pages dans les programmes politiques selon les candidats. Sont apparus par 

ailleurs des classements des candidats engagés en faveur des animaux, plaçant le plus souvent en tête 

les candidats Jean-Luc Mélenchon (LFI) et Yannick Jadot (EELV) pour cette élection 5. En outre, il est 

intéressant de constater les différences notables de positionnement. Par exemple, certains candidats 

souhaitent l’abolition des chasses traditionnelles alors que d’autres soulignent – comme le candidat 

Emmanuel Macron – que « ces chasses font partie du patrimoine et de l’histoire de nos territoires » 6.

Cet intéressement des citoyens à la cause animale trouve différentes justifications. Il peut 

s’agir d’un engagement personnel pour la cause animale ou pour la préservation de l’environne-

ment. Cela peut également être pour des intérêts purement personnels, comme la protection de sa 

santé. Ces positionnements sont bien souvent symbolisés, même si cela peut être réducteur, par 

1 Vice-président de l’Université en charge de l’Université européenne et de la Vie étudiante, Doyen honoraire de la 
Faculté de Droit, Économie, Gestion et AES, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Directeur du Master 
Droit des personnes vulnérables, Directeur du Master Magistrature, Responsable du Diplôme universitaire de Criminologie, 
Responsable du Diplôme universitaire de Droit animalier, Responsable de l’axe de recherche Vulnérabilité du laboratoire de 
recherche en droit Lab-LEX (UR 7480), Université de Brest.
2 IFOP, Les Français et la cause animale dans le cadre de l’élection présidentielle de 2022 – IFOP pour Engagement Animaux 

2022, mars 2022, p. 31.
3 E. Serrajordia, « Bien-être animal, chasse : qu’en disent les candidats à la présidentielle 2022 », La Croix, 11 févr. 2022.
4 A. Mestre et M. Gérard, « Élections présidentielle 2022 : la condition animale, un sujet plus visible dans la campagne », 
Le Monde, 23 mars 2022.
5 V. par ex., J. Mitoyen, « Chasse, élevage intensif… Que proposent les candidats pour les animaux ? », Le Progrès, 15 mars 
2022.
6 « Emmanuel Macron avec vous », Courrier du candidat Emmanuel Macron transmis au président de la Fédération 
nationale des chasseurs, Paris, 6 avril 2022.
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une «  adaptation  » de son alimentation ou de son mode de vie. Avec une évolution terminolo-

gique, on distingue notamment les végétariens 7, les végétaliens 8, les végans 9, les flexitariens 10 ou les 

personnes consommant de la chair animale. Certaines terminologies sont plus récentes, les termes 

« végétaliens », « véganisme » 11 ou « flexitariens » n’ayant à ce jour pas d’entrée dans les diction-

naires de l’Académie française.

Cette prise en compte du bien-être animal s’appuie également sur un rejet des atteintes portées 

aux animaux. Sans se limiter aux seuls animaux de compagnie, certains faits divers viennent désormais 

susciter de vives contestations, à l’image des atteintes inutiles portées aux animaux d’élevage ou 

la chasse de certains animaux sauvages emblématiques. Pour autant et comme pour une évidente 

réalité d’un grand nombre de faits infractionnels, tristement illustrée par les infractions sexuelles 12, 

le chiffre noir des atteintes aux animaux est nécessairement important puisque cette victime animale 

n’a pas la parole utile à la dénonciation. De fait, l’utilisation des incriminations pour poursuivre les 

auteurs est réduite. Sur cette mise en œuvre des incriminations, il y a encore peu d’éléments sur le 

contenu des décisions des juges du fond. Cette situation évoluera certainement avec l’élargissement 

de l’accès aux décisions de justice, par l’organisation d’un open Data des décisions de fond. À ce jour, 

sont principalement connues les affaires surmédiatisées ou bénéficiant d’une certaine couverture 

médiatique en raison du bouleversement citoyen – notamment par un emballement sur les réseaux 

sociaux – ou des affaires donnant possiblement lieu à des « sanctions exemplaires ».

Quelques statistiques sont néanmoins disponibles sur les champs répressifs du Code pénal, plus 

particulièrement sur les maltraitances et les abandons. Selon une étude, « le nombre de mis en cause 

pour l’abandon de leur animal passe de 257 en 2016 à 395 en 2018, soit une hausse de 54 % en trois 

ans. Concernant la maltraitance animale, 1 025 personnes ont été mises en cause en 2016, 1 177 en 

2017 et 1 256 en 2018, soit une hausse de 23 % » 13. L’expression « maltraitance » utilisée dans cette 

étude regroupe plusieurs infractions issues de la nomenclature Natinf : les mauvais traitements par 

7 Ce régime alimentaire apparaît comme le plus « connu », dont le terme sert parfois de « générique » dès lors que le 
régime alimentaire exclut une consommation de viande. Le terme « végétarisme » est défini comme le « régime alimentaire 
consistant dans l’usage exclusif des végétaux » (« Végétarisme », in Dictionnaire de l’Académie française, 8e éd., [En ligne], 
Site de l’Académie française, [http://www.academie-francaise.fr],  (page consultée le 28  août 2022)). Toutefois, plusieurs 
formes de végétarisme peuvent être distinguées, avec une consommation des œufs et/ou des produits laitiers (« ovo-lacto-
végétariens », « ovo-végétariens » ou « lacto-végétariens »), voire du poisson (« pesco-végétariens »).
8 Il s’agit du régime alimentaire excluant tous les produits d’origine animale (sans viande, lait, œufs, etc.).
9 Le véganisme se définit, non comme un régime alimentaire, mais comme un mode de vie excluant les produits qui sont 
issus de l’exploitation de l’animal. Cela va donc concerner l’alimentation mais également l’habillement, le mobilier, les loisirs, 
etc.
10 Le flexitarisme qualifie la personne qui a réduit fortement sa consommation de chair animale, sans pour autant l’avoir 
exclue et être devenu végétarien.
11 Notons que l’on trouve une entrée pour « végétal », avec la définition selon laquelle « il se dit de Tout ce qui est arbre 
ou plante par opposition à Animal et à Minéral ». « Végétal », in Dictionnaire de l’Académie française, 8e éd., [En ligne], Site 
de l’Académie française, [http://www.academie-francaise.fr],  (page consultée le 28 août 2022).
12 Seuls 8 à 9 % des victimes d’infractions sexuelles porteraient plainte. V. par ex. INHESJ/ONDRP, La criminalité en France, 

Rapport de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales 2017, Rapport 2017, p. 68 et s. ; INHESJ/ONDRP, 
La criminalité en France, Rapport de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales 2011, Synthèse, CNRS 
Éditions, 2011, p. 10.
13 F. Frattini, Les personnes mises en cause pour maltraitance et abandon d’un animal domestique, Observatoire national 
de la délinquance et des réponses pénales – ONDRP, La note n° 48, juillet 2020, p. 1.

http://www.academie-francaise.fr
http://www.academie-francaise.fr
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une personne morale ou un exploitant, les sévices de nature sexuelle 14, et les sévices graves ou autre 

acte de cruauté commis envers les animaux domestiques, apprivoisés ou captifs. L’étude permet 

également d’avoir des précisions criminologiques, spécifiquement que les trois quarts des mis en 

cause sont des hommes ; que les mis en cause ont majoritairement entre 26 et 35 ans ; qu’un tiers 

des mis en cause n’ont pas d’activité professionnelle ; et que les actes sont majoritairement commis 

pendant la période estivale 15. Enfin, l’étude expose l’augmentation des chiffres : « Entre 2007 et 2017, 

le nombre de condamnations a augmenté, passant de 70 à 110, soit une hausse de 57 %. Cette hausse 

a été particulièrement forte à partir de 2015, date à laquelle les animaux ont été reconnus comme 

des êtres vivants doués de sensibilité dans le Code civil (Art 515-14) » 16. Ces éléments démontrent 

l’existence d’un mouvement de dénonciations des actes critiquables, ce qui n’implique pas nécessai-

rement une augmentation des actes infractionnels à l’encontre des animaux.

Si ces statistiques sont nécessairement très faibles face à la réalité criminologique, elles illustrent 

le renforcement de la mise en œuvre progressive du droit pénal animalier. Cette application, et 

l’approfondissement de ce droit spécifique, est la conséquence de plusieurs facteurs. Si les citoyens 

semblent se sentir plus concernés par le bien-être animal, le renforcement des dénonciations comme 

l’action des associations favorisent la mobilisation des autorités publiques à l’encontre des actes 

infractionnels portant atteinte à la protection animale (II). Toutefois, cette mobilisation nécessite 

une connaissance des règles applicables, qui invitent au renforcement de la formation au droit 

animalier (I).

I. L’adaptation par la formation

Appréhender le droit animalier n’est pas chose aisée puisque cette discipline – en construction 

ou consacrée 17 – nécessite d’accéder à différentes notions et matières juridiques, voire de disposer de 

diverses compétences non juridiques (philosophie, sociologie, économie, géographie, etc.). Malgré ces 

difficultés inhérentes à ces compétences pluridisciplinaires, un engagement pour l’affermissement 

de la formation est impératif, idéalement auprès d’un public élargi 18. Si les réflexions s’attachent à 

la formation des actuels professionnels (B), il devient impératif de penser la formation des futurs 

professionnels (A).

14 L’étude datant de juillet 2020, le Code pénal prévoit encore les «  sévices de nature sexuelle », qui deviendront des 
« atteintes sexuelles » à la suite de la réforme par la loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 (JORF n° 279, 1er déc. 2021, texte 
n° 1). V. infra.
15 F. Frattini, Les personnes mises en cause pour maltraitance et abandon d’un animal domestique, op. cit., p. 2-3.
16 Ibid., p. 4.
17 Gardons néanmoins à l’esprit que selon les auteurs consultés, la consécration d’une discipline à part entière peut être 
discutée ou remise en cause.
18 Une information ou des formations trouveraient un intérêt évident auprès de tous les publics, notamment dès le plus 
jeune âge. Certes, des actions peuvent être menées dans des écoles, des collèges ou des lycées, le plus souvent à l’appui 
d’initiatives « personnelles ». De même, les associations organisent des visites de leur structure ou des manifestations assurant 
une telle transmission. Toutefois, une généralisation de ces actions pourrait être réfléchie au niveau national.
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A. Former les futurs professionnels ou l’apparition d’une discipline 
universitaire

Pour faire face à l’absence d’enseignements dans les cursus généraux des études universitaires (1), 

des formations spécifiques sous la forme de diplômes universitaires se sont développées depuis 

quelques années (2).

1. L’absence de formation dans le cursus général

Absence d’enseignements spécifiques. Le droit animalier n’est pas enseigné dans les cursus généraux. 

Les étudiants effleurent la question du droit animalier, possiblement, dans les cours d’introduction 

générale au droit ou de droit des personnes, lors de leur entrée en première année de licence. En effet, 

des précisions peuvent être apportées lors de la présentation de la distinction entre les personnes et 

les choses, ou pour souligner que l’animal ne dispose pas de la personnalité juridique. Les manuels 

de droit reprennent par ailleurs ces indications, en y consacrant le plus souvent des brefs passages 19.

Exception avec l’UE Libre à Brest. Il faut néanmoins souligner qu’à l’Université de Brest est proposée 

une Unité libre d’enseignement intitulée « UE Libre Droit de l’animal » 20, depuis l’année universi-

taire 2016-2017. Il s’agit d’un enseignement optionnel de plus de 20 heures de cours 21, dispensé 

aux étudiants de Licence – toutes formations de l’Université confondues 22 – ayant fait ce choix de 

matière. L’originalité de ce cours réside dans son accès au sein du cursus général, avec une matière 

comptant dans la formation initiale du diplôme de licence des étudiants concernés 23. Il permet ainsi 

aux étudiants intéressés par la protection animale d’acquérir des connaissances précises sur les 

droits des animaux, mais également aux étudiants curieux ou interrogatifs sur les règles juridiques 

applicables d’accéder à un enseignement consacré à cette question.

Absence regrettable mais non isolée. À ces exceptions près, les étudiants suivant un cursus de droit 

peuvent ne jamais avoir eu de précisions relatives au droit animalier, malgré l’importance du contact 

à l’animal des citoyens et les nombreuses problématiques juridiques qui en découlent. Ils vont donc 

embrasser des professions juridiques, sans avoir appréhendé, étudié ces questions. S’il est possible 

de le regretter, un tel constat n’est pour autant pas étonnant. La spécialisation progressive, comme 

les contraintes universitaires 24, ne permet pas d’appréhender toutes les disciplines juridiques. Pour 

relativiser cette absence, il est par exemple possible de constater que nombre de jeunes avocats « se 

19 Par ex., P. Malinvaud et N. Balat, Introduction à l’étude du droit, Paris, LexisNexis, 21e éd., 2021, p. 273-275 (§ 288) ; 
B. Teyssie, Droit des personnes, Paris, LexisNexis, 19e éd., 2017, p. 1-2 (§ 1 et § 2).
20 Cours créé et piloté par F.-X. Roux-Demare depuis l’année universitaire 2016-2017.
21 Initialement de 24 heures, les enseignements en UE Libre sont passés à 22 heures de cours lors de l’année universitaire 
2019-2020. Ce cours est dispensé à la Faculté de Droit, sur les sites de Brest et de Quimper.
22 Ce cours accueille ainsi des étudiants de formations très diverses, en droit, en économie, en sociologie, en psychologie, 
en langues étrangères appliquées, en sciences, etc.
23 À notre connaissance, il n’y a pas encore d’autres initiatives semblables au sein des autres universités françaises.
24 Outre les contraintes de temps, il faut rappeler les difficultés budgétaires auxquelles font face de nombreuses universités 
françaises. Les heures d’enseignement ont ainsi pu être réduites lors des dernières phases d’accréditation des formations, 
obligeant parfois à des choix de matières dispensées.
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lanceront » dans les permanences de garde à vue en début de carrière sans forcément avoir eu des 

cours de procédure pénale pendant leurs études universitaires. De même, nombre de profession-

nels n’ont pas de cours de pénologie ce qui ne les empêche pas de devenir avocat pénaliste, avec un 

apprentissage des fondements juridiques par la suite.

2. Le développement des formations spécifiques

Développement des diplômes universitaires. Pour assurer un approfondissement des probléma-

tiques en droit animalier, et à l’appui de la reconnaissance d’une telle discipline en France, plusieurs 

formations spécifiques sont apparues plus récemment en parallèle de la recherche universitaire 25. 

Plus particulièrement, la formation s’est donc construite par la création de diplômes universitaires. 

Après Limoges, ce sont les diplômes universitaires des universités de Brest, d’Aix-Marseille et de 

Toulon pour les approches juridiques, avec la création récente d’un nouveau DU à Nice ; ou Rennes 

pour une approche sociétale. À Strasbourg, et aux côtés du master avec une option en éthique 

animale, des journées de formation sont organisées, avec le droit et l’éthologie. Une réflexion est 

en cours pour la création d’autres diplômes universitaires semblables. Ces propositions de création 

peuvent s’appuyer sur une impulsion politique. Ainsi, le député Dimitri Houbron envisageait la 

proposition de création d’un tel diplôme dans le nord de la France 26.

Plus-value de ces formations. Ces formations mettent en lumière la réalité du droit animalier et 

surtout l’évidente existence de problématiques juridiques fondamentales, comme la question du 

statut juridique de l’animal et sa nécessaire évolution, ou la remise en cause de l’approche catégo-

rielle. Ces discussions et ces travaux apparaissent alors essentiels compte tenu des enjeux d’une 

application des règles juridiques. En effet et par exemple, certaines distinctions infractionnelles sont 

complexes. Tel est le cas des actes de cruauté et des mauvais traitements. La rédaction textuelle de 

ces incriminations, et les applications jurisprudentielles qui en découlent, ne permettent pas une 

franche distinction. Ces formations facilitent une compréhension de ces dispositions, source d’une 

meilleure application de la législation en vigueur.

B. Former les praticiens ou le développement d’une formation continue

Un premier constat est nécessaire : il n’y a pas de formation des juges et des avocats dans le cadre 

du cursus initial des écoles, École nationale de la magistrature ou écoles des avocats. Il faut alors 

s’appuyer sur les dispositifs de formation continue. En effet, les professionnels – les magistrats (1) 

comme les avocats (2) – peuvent assister aux colloques proposés mais, au-delà, participer à des 

formations spécifiques organisées par les écoles ou recourir aux enseignements spécifiques des 

diplômes universitaires. Pour d’autres professionnels, l’utilisation et la confrontation à l’animal dans 

le cadre de leurs actions impliquent une formation spécifique (3).

25 Outre les travaux de thèses, ouvrages et articles, on peut désormais constater la publication de manuels de droit animalier, 
un Code de l’animal ainsi qu’une revue en ligne dédiée, la Revue semestrielle de Droit animalier (RSDA).
26 Entretien avec le député Dimitri Houbron sur la création d’un tel diplôme, le 8 avril 2021.
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1. La formation des magistrats

Création d’une session de formation spécifique. Une formation est désormais proposée par l’École 

nationale de la magistrature – au titre de la formation continue des magistrats – lors d’une session 

intitulée « L’animal et le droit  : statut, protection et sécurité alimentaire » 27. Cette formation se 

déroule depuis 2018. Elle permet de regrouper une trentaine de participants chaque année. Les 

apprenants sont principalement des magistrats, avec également des délégués du procureur et quelques 

avocats. Cette formation se déroule traditionnellement sur deux ou trois jours consécutifs 28. Elle 

est construite à l’appui d’intervenants variés : universitaires, biologistes, représentants politiques 

(députés), et professionnels (conseillers référendaires de la Cour de cassation, avocats et agents de 

la brigade nationale d’enquête vétérinaire). Les thématiques d’intervention sont également variées, 

avec des propos juridiques traditionnels relatifs à l’évolution du statut juridique, à la classification 

des animaux, à la sensibilité et au bien-être de l’animal  ; et des questions plus actuelles comme 

sur la 6e extinction massive des espèces sauvages ou des débats sur les propositions d’évolution 

législative 29. Il est possible d’observer que la formation traite des animaux domestiques, d’élevage 

comme sauvages 30.

Importance d’une telle session de formation. Une telle formation est impérative pour lever des 

difficultés ou des lacunes évidentes. Par exemple, un enseignement de droit pénal animalier est 

de nature à éviter les erreurs de qualification dans certains dossiers. En outre, comme pour de 

nombreuses disciplines, il peut y avoir des particularités interprétatives qui nécessitent une connais-

sance adaptée. Ainsi, le recours à l’ancienne incrimination de sévices sexuels était envisageable 

– malgré la terminologie possiblement inadéquate – en l’absence de violences, de brutalité ou de 

mauvais traitements, comme l’avait précisé la Cour de cassation dans un arrêt du 4 septembre 2007 

(affaire « Poney Junior ») 31. Pourtant et malgré l’importance de la décision de la Cour suprême, des 

classements sans suite de dossiers de zoophilie pouvaient se fonder sur un défaut de préjudice à 

l’animal. Le récent changement terminologique de « sévices sexuels » de l’article 521-1 du Code 

pénal par « atteintes sexuelles », dans un nouvel article 521-1-1 du même code, écarte désormais 

plusieurs lacunes de la rédaction antérieure 32.

27 Session proposée dans le catalogue de la formation continue des magistrats.
28 Si la formation se déroulait initialement sur deux jours, la crise pandémique a entraîné une organisation modifiée en 
3 jours lors de la formation de mai 2021. Une organisation comparable a été conservée lors de la formation d’avril 2022.
29 Par exemple, lors de la formation dispensée en mai 2021, des échanges ont été consacrés à la loi sur la maltraitance 
animale qui était alors en cours de discussion devant le Parlement. Ce texte fut adopté quelques mois après (Loi n° 2021-1539 
du 30 nov. 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les hommes, op. cit.).
30 Que soient remerciés les services de l’École nationale de la magistrature pour les informations transmises.
31 Cass. Crim., 4 sept. 2007, n° 06-82.785, P.
32 F.-X. Roux-Demare et Q. Le Pluard, « De la répression des atteintes sexuelles sur les animaux », RSDA 1/2022, p. 273-288.
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2. La formation des avocats

Un possible accès en formation continue. Les avocats ne disposent pas de formation obligatoire 

sur le droit animalier. En revanche, dans le cadre de l’obligation de formation continue 33, les avocats 

peuvent assister à des colloques ou à des journées d’étude, y compris sur le droit animalier. Il est 

également possible d’avoir des travaux ou des formations spécifiques proposés par les barreaux. 

Tel est le cas au sein du barreau de Paris, dans lesquels «  les avocats, nombreux à intervenir et 

à s’investir dans la défense des droits de l’animal, ont fait le constat unanime de la nécessité de 

réfléchir sur les outils juridiques au service de la condition animale et de la pertinence d’élaborer un 

droit autonome » 34. Une commission a été créée en 2016 – « Animaux (droit de l’animal) », dirigée 

par Me Marie-Bénédicte Desvallon, avocat à la Cour. Une vingtaine de formations ont été dispensées 

dans ce cadre depuis fin 2016, d’une durée de 3 à 4 heures. Aucune précision n’est disponible sur les 

intervenants invités ou le contenu de ces formations 35.

Une nécessaire spécialisation par les diplômes universitaires. Les avocats, souhaitant une spéciali-

sation sur les questions animales, doivent s’appuyer sur la validation d’un diplôme universitaire. En 

effet, si l’avocature prévoit une multitude de mentions de spécialisation 36, il n’existe pas de spécia-

lisation institutionnelle en droit animalier. La construction d’une spécialisation « Droit animalier », 

belle utopie à l’heure actuelle, assurerait une appréhension par les aspects civils, administratifs, 

pénaux et autres. S’il peut donc être regretté l’absence d’une telle spécialisation, cette éventuelle 

lacune n’est pas forcément étonnante. Effectivement, la spécialité en droit des mineurs, malgré l’im-

portance de ce contentieux fondamental, n’a été consacrée qu’en octobre 2021 sous l’intitulé « Droit 

des enfants » 37. Avant cette consécration, le droit des mineurs était néanmoins pris en compte par 

d’autres mentions. Une situation comparable peut être envisagée – dans une certaine mesure – pour 

le droit animalier, ces aspects pouvant possiblement entrer dans le giron du droit de l’environnement.

33 Les avocats ont une obligation de formation continue de 20 heures par année civile (ou de 40 heures au cours de 
deux  années consécutives). Les colloques et les conférences à caractère juridique, en lien avec l’activité professionnelle, 
entrent dans les formations prises en compte pour remplir cette obligation.
34 « Animaux (Droit de l’animal) », mise à jour le 27 avril 2021, [En ligne], Site du Barreau des avocats de Paris, [https://
www.avocatparis.org/animaux-droit-de-lanimal]  (page consultée le 28 août 2022).
35 Des questions juridiques (dont les règles de l’Ordre) semblent empêcher la communication de ces informations.
36 Pour la liste exhaustive des spécialisations  : Droit de l’arbitrage, Droit des associations et des fondations, Droit des 
assurances, Droit bancaire et boursier, Droit commercial, des affaires et de la concurrence, Droit du crédit et de la consommation, 
Droit du dommage corporel, Droit des enfants, Droit de l’environnement, Droit des étrangers et de la nationalité, Droit de 
la famille, des personnes et de leur patrimoine, Droit de la fiducie, Droit fiscal et droit douanier, Droit des garanties, des 
sûretés et des mesures d’exécution, Droit immobilier, Droit international et de l’Union européenne, Droit du numérique et 
des communications, Droit pénal, Droit de la propriété intellectuelle, Droit public, Droit rural, Droit de la santé, Droit de la 
sécurité sociale et de la protection sociale, Droit des sociétés, Droit du sport, Droit des transports, Droit du travail.
37 Par arrêté du 1er octobre 2021, le garde des Sceaux a créé cette nouvelle mention en usage dans la profession d’avocat, 
conformément à la proposition du Conseil national des barreaux en date du 4  juin 2021. V.  l’arrêté du 1er octobre  2021 
modifiant l’arrêté du 28 décembre 2011 fixant la liste des mentions de spécialisation en usage dans la profession d’avocat, 
JORF n° 235, 8 oct. 2021, texte n° 21.

https://www.avocatparis.org/animaux-droit-de-lanimal
https://www.avocatparis.org/animaux-droit-de-lanimal
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3. La formation des autres professionnels

La formation des forces de l’ordre. D’autres professionnels ont une activité pouvant justifier l’utilité 

d’une formation en droit animalier. C’est notamment le cas des forces de l’ordre. Les policiers par 

exemple recourent à l’animal pour assurer leur mission de maintien de la sécurité. Il est possible de 

penser aux maîtres-chiens dans les brigades cynophiles ou aux cavaliers pour les brigades montées. 

Ces policiers doivent avoir des qualifications particulières à l’utilisation de l’animal dans cette 

fonction de maintien d’ordre public. Pour le policier à cheval, outre les qualifications de gardien de 

la paix pendant 2 années après la titularisation ou être officier gradé, il faut avoir un diplôme de la 

Fédération française d’équitation (FFE) justifiant d’un niveau d’équitation Galop 5. Après avoir été 

sélectionnés, les candidats intègrent une unité équestre, leur permettant de se voir dispenser une 

formation spécifique. D’une durée de 6 mois, cette formation assure l’obtention d’un niveau Galop 7 et 

la maîtrise d’un travail avec son cheval. Pour le maître-chien, il doit posséder un certificat de capacité 

pour le dressage de chiens au mordant. Les policiers peuvent également intervenir dans le cadre de 

la gestion des animaux en divagation. Cela peut être le cas de la police municipale. L’attribution 

d’une telle compétence impose une formation spécifique. Toutefois, cela interroge sur l’instauration 

de services spéciaux en charge de ces actions, et d’éviter l’intervention de policiers non spécialistes 

sur de telles actions 38. Sur la question des animaux en divagation, les communes peuvent seuls gérer 

ces animaux à l’appui d’un service de la ville. D’ailleurs, chaque commune devrait disposer d’une 

fourrière 39. Ce sont alors des agents de la mairie qui seront sollicités. Ils ont été formés spécifique-

ment car ils peuvent être amenés à capturer des animaux dangereux. Ils doivent pouvoir manipuler 

un matériel spécifique. Le travail de ces services s’appuie également sur les refuges, qui vont éven-

tuellement assurer un accueil des animaux. Même si on s’éloigne de la chaîne pénale à proprement 

parler, plusieurs services administratifs – dont les mairies – peuvent être amenés à travailler avec 

les animaux. Cela peut par exemple prendre la forme de l’écopâturage. Ces actions sont de nature à 

sensibiliser à l’utilisation des animaux, et plus particulièrement les autorités publiques et participer 

à une plus grande application du droit animal.

Le nécessaire renforcement de la formation. Les lacunes en matière de formation des profession-

nels peuvent s’appuyer sur la croyance d’une marginalité des faits ou d’un faible contentieux en 

droit animalier. Dès lors, si les professionnels perçoivent une faible utilité – voire une inutilité – 

des compétences en droit animalier, il peut apparaître difficile d’assurer une vraie mobilisation. 

L’explication de la réalité des enjeux semble essentielle. A contrario, la réalité de ce contentieux peut 

inviter au développement de la formation comme de la spécialisation des professionnels concernés. 

Il apparaît possible d’effectuer un parallèle avec la pratique du droit de l’environnement. Cette 

discipline était, il y a encore quelques années, ni codifiée et ni enseignée. Désormais, l’évolution est 

38 Faire face à des animaux ne s’improvise pas, ce qui explique une nécessaire formation. Toutefois, même former, ces 
interventions peuvent être compliquées pour les agents, non habitués aux animaux ou effectuant de rares interventions. Il est 
possible de s’interroger sur la pertinence de faire entrer ces compétences dans les attributions des policiers.
39 Tel n’est pas toujours le cas, les obligeant à s’appuyer sur les associations. I. Demeslay, « L’action des refuges et des 
associations de défense des animaux », in F.-X. Roux-Demare, L’animal et l’homme, Paris, Mare & Martin, 2019, p. 318.
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majeure avec une introduction dans les cursus universitaires et un développement de formations 

de masters spécialisés, une spécialisation des professionnels (dont les avocats ou les policiers), une 

codification ainsi que des juridictions spécialisées. Le droit animalier semble se renforcer lentement 

mais progressivement avec un processus comparable. D’autres pays se sont déjà engagés vers une 

plus grande spécialisation de certains professionnels, à l’image des Pays-Bas avec l’instauration 

d’une unité de police spécifique pour la protection animale, avec un numéro de téléphone dédié 40. 

En France, ce processus de formation – et de spécialisation – doit donc se poursuivre pour favoriser 

la mobilisation adéquate.

II. L’application par la mobilisation

L’efficience de la règle de droit, et par voie de conséquence des règles protectrices des animaux, 

implique leur mise en œuvre. Cette mobilisation se trouve fortement impulsée par l’action associative 

(A). Ces soutiens voire ces interventions associatives peuvent guider l’action judiciaire. En effet, ce 

sont bien les magistrats qui permettent, dans le processus pénal, une application des incriminations 

pour rendre justice (B).

A. L’action associative ou militante

À défaut d’une représentation institutionnalisée par un «  représentant des animaux », d’un 

« avocat des animaux » 41 ou d’une autorité administrative indépendante (AAI), et outre la possible 

pression médiatique, ce sont les associations qui assurent un rôle fondamental dans la protection 

animale par la mobilisation des règles de droit (1), même si cette action présente aujourd’hui des 

contradictions protectrices (2).

1. Entre précisions procédurales

De l’action civile des associations de protection animale. Le soutien associatif est essentiel et 

assure le recueil des animaux de compagnie abandonnés ou maltraités, la lutte contre les maltrai-

tances par des campagnes publicitaires, des actions de prévention ou de pédagogie pour un meilleur 

respect des animaux, etc. Toutefois, cette action associative peut également avoir un rôle actif dans 

la chaîne pénale, avec un mouvement de « judiciarisation croissante de la cause animale » 42. En effet, 

40 « Pays-Bas : “Si la société est bonne avec les bêtes, elle l’est avec les humains aussi”, dit une policière de la protection des 
animaux », Franceinfo, 22 mai 2022, [En ligne], Site de la radio publique d’information France Info, [https://www.francetvinfo.
fr/economie/emploi/metiers/travailler-avec-les-animaux/video-pays-bas-si-la-societe-est-bonne-avec-les-betes-elle-l-est-avec-
les-humains-aussi-dit-une-policiere-de-la-protection-des-animaux_5151454.html]  (page consultée le 28  août 2022)  ; « Pays-
Bas  : une police spéciale veille sur les animaux  », RTL, 31 janv. 2018, [En ligne], Site du réseau radio RTL, [https://www.
rtl.fr/actu/international/pays-bas-une-police-speciale-veille-sur-les-animaux-7792071502]  (page consultée le 28  août 2022).
41 Sur cette question, v. par ex. A.  F. Gœtschel, « Donner une voix aux animaux en droit », in F.-X. Roux-Demare, 
L’animal et l’homme, op. cit., p. 341-349.
42 Sur l’action associative, v. I. Demeslay, « L’action des refuges et des associations de défense des animaux », op. cit., 
p. 317-330, spéc. p. 323 pour la citation.  ; I. Demeslay, « L’action des refuges en faveur des animaux de compagnie », in 
F.-X. Roux-Demare, La protection animale ou l’approche catégorielle, Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie, 
Coll. Colloques & Essais, 2022, p. 117-134.

https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/travailler-avec-les-animaux/video-pays-bas-si-la-societe-est-bonne-avec-les-betes-elle-l-est-avec-les-humains-aussi-dit-une-policiere-de-la-protection-des-animaux_5151454.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/travailler-avec-les-animaux/video-pays-bas-si-la-societe-est-bonne-avec-les-betes-elle-l-est-avec-les-humains-aussi-dit-une-policiere-de-la-protection-des-animaux_5151454.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/travailler-avec-les-animaux/video-pays-bas-si-la-societe-est-bonne-avec-les-betes-elle-l-est-avec-les-humains-aussi-dit-une-policiere-de-la-protection-des-animaux_5151454.html
https://www.rtl.fr/actu/international/pays-bas-une-police-speciale-veille-sur-les-animaux-7792071502
https://www.rtl.fr/actu/international/pays-bas-une-police-speciale-veille-sur-les-animaux-7792071502
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l’intervention associative est organisée et précisément encadrée dans le Code de procédure pénale. 

Le recours à l’article 2-13 du Code de procédure pénale permet aux associations d’exercer les droits 

reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions prévues par le Code pénal et – depuis la 

loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole 

et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous 43 – aux articles L. 215-11 et 

L. 215-13 du Code rural réprimant l’abandon, les sévices graves ou de nature sexuelle, les actes de 

cruauté et les mauvais traitements envers les animaux ainsi que les atteintes volontaires à la vie d’un 

animal. En effet, cet article dispose : « Toute association régulièrement déclarée depuis au moins 

cinq ans à la date des faits et dont l’objet statutaire est la défense et la protection des animaux peut 

exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions prévues par le Code 

pénal et aux articles L. 215-11 et L. 215-13 du code rural et de la pêche maritime réprimant l’abandon, 

les sévices graves ou de nature sexuelle, les actes de cruauté et les mauvais traitements envers les 

animaux ainsi que les atteintes volontaires à la vie d’un animal. Toute fondation reconnue d’utilité 

publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les 

mêmes réserves que l’association mentionnée au présent article ». Pour qu’une association puisse 

agir, les conditions traditionnelles doivent être remplies : ancienneté de l’association et prévision 

statutaire d’une action de protection animale. Dès lors, la mobilisation des associations est condition-

née, excluant toute action en dehors de ce champ précis, notamment par la poursuite à l’appui d’in-

criminations plus techniques. Bien évidemment, la victime directe – l’animal – comme la potentielle 

victime indirecte – le maître, le propriétaire ou l’humain lorsqu’il n’est pas mis en cause – n’ont 

pas à délivrer un consentement à une telle action. Les associations seront donc sources de déclen-

chement des poursuites par le parquet (ou d’une hésitation du parquet) ou de « contre-pouvoir » à 

l’opportunité des poursuites du parquet en provoquant l’action judiciaire.

De l’appui aux forces de l’ordre. Dans ce cheminement procédural en matière pénale, les associa-

tions peuvent également intervenir à l’appui des services de police. D’une part, cette intervention 

peut s’inscrire dans la transmission des dénonciations (également anonymes) et des éléments de 

preuves pouvant être reçus par l’association. La situation est particulièrement intéressante puisque 

la preuve est libre, les personnes privées n’étant pas soumises au principe de loyauté de la preuve 44. 

Ce constat démontre l’intérêt des éléments vidéo ou photos transmis par certaines associations, 

comme l’association L. 214. D’autre part, cette intervention peut s’établir dans le cadre des inter-

ventions pour l’animal en divagation ou pour l’animal signalé 45. Ainsi, cette action associative peut 

43 JORF n° 253, 1er nov. 2018, texte n° 1.
44 G. Roussel et F.-X. Roux-Demare, Procédure pénale, Paris, Vuibert, 13e éd., 2022, p. 193 et s. (§ 419 et s.).
45 Outre auprès des forces de l’ordre ou des services vétérinaires de la Direction départementale de la protection des 
populations (DDPP), une procédure de signalement peut être effectuée auprès des associations de protection animale. Ainsi, 
le témoin d’une atteinte illicite à un animal peut effectuer une démarche de signalement, de façon confidentielle et anonyme, 
auprès des associations. Après des vérifications, les informations seront transmises aux services compétents. Les précisions 
sur de telles démarches sont désormais disponibles sur les sites des associations mais également des autorités publiques. V. par 
ex. : Direction de l’information légale et administrative (Premier ministre) – Ministère chargé de la Justice, Comment signaler 

une maltraitance animale et quelles sont les sanctions ?, vérifié le 10 déc. 2021, [En ligne], Site du ministère de l’Intérieur, [https://
www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/comment-signaler-maltraitance-animale-quelles-sanctions]  (page  consultée 
le 28 août 2022).

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/comment-signaler-maltraitance-animale-quelles-sanctions
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/comment-signaler-maltraitance-animale-quelles-sanctions
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aider – ou guider – l’intervention des policiers municipaux, des gendarmes ou du maire. Par ailleurs, 

ces autorités publiques peuvent ne pas connaître les réglementations spécifiques. Par exemple, les 

règles sont précises pour l’animal à l’attache (3 mètres de chaîne, un chiot ne doit pas être à l’attache, 

etc.), ce qui est le plus souvent méconnu des autorités publiques. Cette action des associations est 

également évidente dans la facilitation des saisies des animaux, bien évidemment pour la gestion mais 

aussi pour l’incitation. En effet, les associations pourront inciter les officiers de police judiciaire ou le 

procureur de la République sur la nécessité d’adopter des mesures d’urgence, par un retrait provisoire 

de l’animal sur le fondement de l’article 99-1 du Code de procédure pénale. Cet article spécifique à 

la protection animale n’est pas forcément connu des autorités publiques 46.

2. Et contradictions protectrices

Le possible défaut de moyens juridiques. Dans le cadre de leurs actions, la question des moyens des 

associations peut susciter des interrogations, ou plutôt le manque de moyens doit soulever des ques-

tionnements. En effet, les associations sont souvent aidées de professionnels bénévoles, notamment 

dans le cadre des actions juridiques (avocats) comme médicales (vétérinaires). Toutefois, les asso-

ciations peuvent être submergées ou acculées sur le plan judiciaire. Dans ce cas et en l’absence 

de moyens utiles, il pourra être fait appel à des avocats non spécialistes. Ceci soulève la question 

des compétences juridiques des professionnels intervenants, compte tenu de la spécificité et de la 

technicité de la discipline.

La potentielle préférence pour la voie non judiciaire. L’action associative peut être de nature à 

éteindre l’action répressive. Effectivement, et quand bien même les justifications sont louables, des 

actions associatives peuvent provoquer une inaction judiciaire. Tel est le cas lorsque les animaux 

sont retirés des « griffes » de propriétaires maltraitants par négociation. Bien évidemment, l’objectif 

principal est de protéger – de sauver – l’animal. La contrepartie sera l’absence de poursuites des 

auteurs de mauvais traitements ou de sévices réels. Dès lors, le sauvetage de l’animal sera préféré à 

l’action juridique et judiciaire. En outre, certaines affaires sont parfois particulièrement délicates et 

la voie non judiciaire plus pertinente. Par exemple, dans le cadre de violences dans le couple – avec 

une réalité de violences sur l’animal – il sera plus difficile d’agir pour l’animal dans ce contexte 

familial où les victimes identifiées seront les enfants ou le conjoint.

La possible préférence pour des actions illicites. Face à une action «  traditionnelle » des asso-

ciations, ou des militants de la protection animale, d’autres actions pour la cause animale peuvent 

nourrir un mouvement d’inquiétudes. Si les moyens mis en œuvre sont le plus souvent pacifiques, 

certains activistes recourent à des moyens violents pouvant être sanctionnés pénalement. Plusieurs 

faits divers, faisant l’objet d’une médiatisation importante, illustrent ces actions  : dégradation de 

boucheries, destruction des miradors de chasseurs, menaces ou injures, etc. Certaines actions de 

46 Soulignons qu’il s’agit ici d’un constat et non d’une critique. La multiplication des règles juridiques (avec une inflation 
législative galopante) et le renforcement de leur technicité ne permettent pas une connaissance accrue et une mise à jour 
permanente de la législation applicable.
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Sea Shepherd sont par exemple visuellement très marquantes par leur caractère impressionnant 47. 

D’ailleurs, si ces actions peuvent être résiduelles sur le travail global de l’association, elles pourront se 

présenter comme une vitrine du mouvement. Toutefois, en réponse aux actions illicites, des poursuites 

de ces défenseurs, et donc une répression de la cause animale, peuvent être organisées. Il s’ensuit la 

tentative d’instauration d’une pénalisation des actions militantes, comme l’illustrent l’amendement 

anti-L214 dans la proposition de loi « sécurité globale » (considéré comme un cavalier législatif) 48 ou 

la proposition de la création d’un nouveau délit pour limiter les entraves à l’exercice de la chasse ou de 

certaines activités agricoles 49. Néanmoins, en pratique ou en réaction politique, des réformes législa-

tives peuvent possiblement contraindre l’action militante, avec une institutionnalisation d’une telle 

pénalisation. A par exemple été mise en place DEMETER, la cellule nationale de suivi des atteintes 

au monde agricole, justifiée par l’ancien ministre de l’Intérieur Christophe Castaner par ces mots : 

« De plus en plus, nos agriculteurs sont visés par des intimidations, des dégradations, des insultes. 

Des individus s’introduisent dans leurs exploitations agricoles et les bloquent. Ils font des films aux 

commentaires orduriers, avant de jeter les exploitants en pâture sur les réseaux sociaux. Parfois 

même, les intrus dégradent, cassent et volent » 50. Si la création de cette cellule est justifiée par une 

lutte contre « l’agribashing », elle démontre un objectif évident dans la surveillance de l’activisme 

en matière animale et d’un contrôle de l’ensemble des inquiétudes qu’il représente, qui s’ajoutent 

à celles liées à l’activisme environnemental. À outrance, cette exacerbation des dangers liés à ce 

militantisme violent soulève des inquiétudes sur les risques du développement d’un  écoterrorisme. 

Ainsi, si certains décrivent ce risque comme le «  fait des défenseurs zélés des animaux et/ou de 

la nature » 51, d’autres alertent sur un des « crimes qui menacent l’humanité dans son essence ou 

son existence même » 52. Si ce phénomène ne suscite pas d’importants débats à l’heure actuelle, en 

l’absence d’actions répondant à une telle définition, l’écoterrorisme est néanmoins annoncé comme 

la prochaine vague terroriste à redouter 53.

La possible pertinence des actions illicites. Se pose alors la question des actions possiblement 

illégales mais nécessaires pour lutter contre les dérives attentatoires à la protection des animaux. 

Ainsi, un mode d’actions particulièrement efficace ces dernières années – liées au recours à l’image 

47 Tel est notamment le cas des vidéos de collision entre les navires de Sea Shepherd et des baleiniers. 
48 V. par ex. Cons. const., Décision n° 2021-817 du 20 mai 2021, Loi pour une sécurité globale préservant les libertés, 
spéc. § 13-18 ; Ju M., « Bien-être animal : le Conseil constitutionnel s’oppose au durcissement des peines contre les lanceurs 
d’alerte », Le Progrès, 24 mai 2021.
49 Ass. nat. Rapport d’information n° 3810, sur les moyens de juguler les entraves et obstructions opposées à l’exercice de 
certaines activités légales, présenté par M. Xavier Breton, Mme Martine Leguille-Balloy et M. Alain Perea, enregistré le 27 janv. 
2021, p. 15 et s., spéc. p. 69.
50 Ministère de l’Intérieur, Déplacement de M. Christophe Castaner, ministre de l’Intérieur, le vendredi 13 décembre dans 
le Finistère – Présentation de « DEMETER », la cellule nationale de suivi des atteintes au monde agricole, Pôle communication 
– Service de presse – Section presse SIRPA Gendarmerie, Dossier de presse, non daté, p. 2.
51 P.-J.  Delage, «  Aïleen FABRE, Politique et droit de la sécurité face au bioterrorisme, préf. Thierry Garcia, Paris, 
L’Harmattan, 2005, 216 pages », RSC 2007 p. 444.
52 G. Giudicelli-Delage, « Poursuivre et juger selon « les intérêts de la justice ». Complémentarité ou/et primauté ? », 
RSC 2007 p. 473.
53 B. Gagnon, « L’écoterrorisme : vers une cinquième vague terroriste nord-américaine ? », Sécurité et stratégie 2010/1 (3), 
p. 15-25.
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comme mode de dénonciation des atteintes aux animaux – est l’utilisation des caméras cachées 

pour dénoncer, images à l’appui, les comportements contestables. Ainsi, les militants sont parfois 

amenés à s’introduire illégalement dans des locaux, à recourir à l’utilisation de drones, ou à se 

faire engager sur des emplois pour assurer les captations d’images utiles 54. À l’encontre de ces 

actions, différentes incriminations peuvent être mobilisées : violation de domicile ou atteinte à la 

vie privée par fixation, enregistrement ou transmission de l’image 55. Face à ce risque pénal pour 

les activistes, et à des empêchements ou des obstacles pour la dénonciation de la réalité d’infrac-

tions pénales, plusieurs garde-fous peuvent être mobilisés. Ainsi, la liberté d’expression protégée 

par la Cour européenne des droits de l’homme apparaît comme un mécanisme de nature à protéger 

les militants, pouvant justifier certaines actions dans le respect des conditions de nécessité et de 

proportionnalité des interventions mises en œuvre 56. Au-delà, le statut de lanceurs d’alerte semble 

pouvoir être mobilisé, malgré les tentatives récentes du Gouvernement d’en limiter son utilisation. 

Ainsi, le fait justificatif spécial de lanceur d’alerte a été introduit à l’article 122-9 du Code pénal 

par la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 dite « Loi Sapin II » 57, statut d’application rétroactive. 

Ainsi, une personne n’est pas responsable – bien qu’elle porte atteinte à un secret protégé par la 

loi – « dès lors que cette divulgation est nécessaire et proportionnée à la sauvegarde des intérêts 

en cause, qu’elle intervient dans le respect des procédures de signalement d’affaires définies par la 

loi et que la personne répond aux critères de définition du lanceur d’alerte prévus à l’article 6 de 

la loi », c’est-à-dire « une personne physique qui révèle ou signale, de manière désintéressée et de 

bonne foi, un crime ou un délit, une violation grave et manifeste d’un engagement international 

régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation interna-

tionale pris sur le fondement d’un tel engagement, de la loi ou du règlement, ou une menace ou 

un préjudice graves pour l’intérêt général, dont elle a eu personnellement connaissance ». Si les 

personnes morales ne peuvent pas y recourir, les personnes physiques – notamment les militants 

associatifs que le professeur Jean-Pierre Marguénaud qualifie de «  courageux éclaireurs de la 

cause animale » 58 – pourront utiliser cette justification. Tel peut être le cas d’un salarié filmant 

clandestinement.

54 « Deux militants de l’association L214 jugés pour avoir caché des caméras dans un abattoir », Le Monde, 4 sept. 2017.
55 Pour assurer la liberté de communication, soulignons que les journalistes peuvent recourir aux caméras cachées, dans 
le respect de certaines règles : si l’information ne peut pas être obtenue autrement, l’indication apportée au public quant au 
recours à ce procédé, la garantie de l’anonymat des personnes et des lieux filmés. V. Conseil supérieur de l’audiovisuel, « La 
« caméra cachée » : quelles sont les limites de son utilisation », [En ligne], Site des Clés de l’audiovisuel, [https://www.csa.
fr/Cles-de-l-audiovisuel/Pratiquer/Usagers-vos-droits/La-camera-cachee-quelles-sont-les-limites-de-son-utilisation] (page 
consultée le 28 août 2022).
56 Une transposition de la solution de la Cour de cassation dans son arrêt du 26  février 2020 (pourvoi n° 19-81.827) – 
concernant la poursuite d’une militante féministe des Femen pour exhibition sexuelle – semble envisageable. Les juges de la 
Haute cour précisent que « le comportement de la prévenue s’inscrit dans une démarche de protestation politique, et que son 
incrimination, compte tenu de la nature et du contexte de l’agissement en cause, constituerait une ingérence disproportionnée 
dans l’exercice de la liberté d’expression ».
57 Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de 
la vie économique, JORF n° 287, 10 déc. 2016, texte n° 2.
58 J.-P. Marguénaud, « Les militants de l’association L 214 devant le tribunal correctionnel », RSDA 1/2017, p. 16.

https://www.csa.fr/Cles-de-l-audiovisuel/Pratiquer/Usagers-vos-droits/La-camera-cachee-quelles-sont-les-limites-de-son-utilisation
https://www.csa.fr/Cles-de-l-audiovisuel/Pratiquer/Usagers-vos-droits/La-camera-cachee-quelles-sont-les-limites-de-son-utilisation


294 François-Xavier ROUX-DEMARE

B. L’action judiciaire

Les sondages, comme « les vagues vertes » lors d’élections récentes 59, démontrent l’intéressement 

du grand public à la cause animale. Dès lors, les citoyens se sentant concernés, les signalements, 

parfois encore anonymes, se multiplient. S’il est possible de mettre en exergue certaines lacunes (1), 

l’action judiciaire se construit progressivement (2).

1. Des champs d’action à renforcer ou les champs d’action oubliés

Des dysfonctionnements au stade de l’enquête. Des lacunes apparaissent au stade de l’enquête. 

Il faut parfois regretter des oublis dans les démarches qui devraient être effectuées par les forces 

de l’ordre. Par exemple, les policiers peuvent omettre de solliciter les papiers afférents tels qu’à 

l’I-Cad (Identification des carnivores domestiques) ou de demander qui est détenteur. Pourtant, ces 

contrôles sont de nature à déterminer les responsables de l’animal, permettant de poursuivre les 

bonnes personnes et surtout toutes les personnes. En outre et en contradiction avec l’obligation 

pour les officiers de police judiciaire de recevoir les plaintes au titre de l’article 15-3 du Code de 

procédure pénale, il est à craindre que de nombreuses déclarations fassent l’objet de la technique de 

la main courante, pour limiter des procédures pour des faits qui seront parfois considérés comme 

moins importants 60. Pire, les personnes pourront être confrontées à un refus de prendre en compte 

la dénonciation au motif que la personne ne serait pas directement victime des faits rapportés.

Des dysfonctionnements au stade des poursuites et du jugement. Les difficultés judiciaires peuvent 

concerner la qualification des faits. À défaut des connaissances utiles, la qualification retenue risque 

d’être minimisée. S’il peut bien évidemment s’agir d’une sous-qualification volontaire, par la mise 

en œuvre du procédé de contraventionnalisation 61, cette conséquence sera également la résultante 

de ce manque de connaissances. Ainsi, les distinctions entre mauvais traitement et sévices graves, 

précédemment évoquées, sont fondamentales mais complexes. Face à la contravention de mauvais 

traitements de la compétence du tribunal de police, les sévices graves sont un délit de la compétence 

du tribunal correctionnel. D’autres exemples soulignent les subtilités des qualifications pénales 

envisageables, nécessitant une connaissance adaptée du droit animalier. Pour un autre exemple, 

des difficultés peuvent apparaître pour distinguer le délit d’abandon d’un animal domestique et les 

59 Tel a notamment été le cas lors des élections européennes en 2019.
60 Rappelons que « cette procédure » de recueil des informations ne fait l’objet d’aucune codification. Au contraire, selon 
l’article 15-3 du Code de procédure pénale, les services de police et de gendarmerie sont obligés de recevoir les plaintes. La 
main courante permet uniquement de dénoncer les faits, sans porter plainte. V. Ministère de la Justice, « Qu’est-ce qu’une 
main courante et quelle différence avec une plainte ? », Direction de l’information légale et administrative, 21 juill. 2021, 
[En ligne], Site officiel de l’administration française, [https://www.service-public.fr]  (page consultée le 28 août 2022).
61 On parle le plus souvent de correctionnalisation, pratique consistant à soumettre un crime à un tribunal correctionnel. 
Pour ce faire, une qualification correctionnelle est retenue par une minimisation des circonstances aggravantes ou par l’oubli 
d’un élément constitutif de l’infraction. Si cette pratique va à l’encontre du principe de légalité des délits et des peines, elle a été 
légalisée (A. Darsonville, « La légalisation de la correctionnalisation judiciaire », DP 2007, chron. 4). Une correctionnalisation 
n’est pas envisageable en matière de droit pénal animalier puisqu’il n’existe pas d’infractions criminelles animalières. Ainsi, la 
transformation concernera des délits en contraventions. En revanche, ce procédé ne connaît aucun encadrement procédural 
particulier.

https://www.service-public.fr
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mauvais traitements. En effet, un délaissement temporaire ou récurrent de l’animal – en le plaçant 

dans une situation portant atteinte à son état de santé par certaines privations – pourra recevoir 

la qualification d’abandon. D’ailleurs, les rares décisions de la Cour de cassation répertoriées 

« appliquent cette disposition non pas à des abandons au sens strict mais à des cas de négligence 

grave dans les soins apportés aux animaux » 62. La complexité de qualifier convenablement les faits 

est en plus renforcée par l’existence de dispositions spécifiques avec un éclatement des textes dans 

des lois ou des codes différents en raison d’une protection variable des animaux concernés (élevages, 

domestiques, espèces protégées, etc.).

Des dysfonctionnements au stade de l’application des peines. Des interrogations n’échapperont 

pas au contexte animalier. Un débat est possible, avant même l’application des peines, sur la sévérité 

des sanctions adoptées. S’agissant des faits perçus comme les plus contestables et répréhensibles 

dans notre société, l’opinion publique dénonce bien souvent des peines trop faibles 63. Des critiques 

semblables peuvent être retrouvées lors de l’application du droit pénal animalier. Puis, la peine 

permettant de limiter efficacement les risques de récidive de maltraitance animale de manière 

générale est l’interdiction de détention. Toutefois, l’adoption de la peine d’interdiction d’avoir des 

animaux suscite la question du contrôle de sa bonne application. Outre la nécessité d’envisager – ou 

de ne pas oublier – son possible recours, la bonne application de cette interdiction est complexe. 

Ainsi, à défaut de contrôle, les personnes interdites reprennent des animaux. Que faire dans ce cas ? 

Pourtant, un tel contrôle est essentiel pour empêcher la reprise d’un animal et l’engagement dans 

un cercle vicieux.

Tous ces dysfonctionnements procéduraux ne sont pas exclusifs de l’application du droit pénal 

animalier. Des critiques similaires peuvent être relevées pour un grand nombre d’infractions de droit 

commun. Toutefois, il faut craindre que la matière animalière souffre plus fortement de ces maux.

2. La justice animalière de demain

Des critiques à des décisions de justice. Si des critiques peuvent facilement être mises en avant, il 

faut également souligner le renforcement d’une réalité judiciaire animale. Les décisions se multiplient 

devant différentes juridictions judiciaires comme administratives. Des décisions de principe ou des 

décisions d’espèce originales offrent un fondement à un renforcement de la protection animale et 

à une possible mobilisation du droit pénal. Par exemple, le Conseil d’État a jugé en juin 2021 que 

la technique de la chasse à la glu ne pouvait être autorisée en l’état, indiquant que la précision du 

caractère « traditionnel » de ces méthodes de chasse ne suffisait pas à justifier une dérogation 64. Autre 

exemple, l’affaire des sangliers Gruinou et Nonotte. Après avoir sauvé de l’euthanasie deux sangliers, 

62 O. Le Bot, Introduction au droit de l’animal, Independently published, 2018, p. 41.
63 Il s’agit notamment des agressions sexuelles ou des atteintes à la vie. On remarque que cela donne lieu à des débats 
virulents sur les réseaux sociaux, parfois alimentés par des déclarations politiques.
64 CE, 28  juin 2021, décisions n° 443849, 434365 et 425519. V.  J.-C. Zarka, « La chasse à la glu déclarée illégale par le 
Conseil d’État », Actu-Juridique.fr, Lextenso, 1er oct. 2021, mis à jour le 21 févr. 2022.
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une femme est poursuivie pour les avoir conservés alors que la détention n’était possible que pour 

un unique animal (sauf obtention d’un certificat de capacité et d’une autorisation d’ouverture admi-

nistrative pour les établissements d’élevage). Elle souligne néanmoins que les deux animaux – frère 

et sœur – sont désormais domestiques et ont vécu ensemble pendant 8 ans, soulignant la menace 

d’une séparation et d’une remise en liberté. Si le tribunal correctionnel de Valence la condamne pour 

cette détention, avec décision de saisir l’un des sangliers 65, la cour d’appel de Grenoble infirme le 

jugement et dit n’y avoir lieu à confiscation. En effet, les juges considèrent qu’« au regard du danger 

actuel ou imminent pesant sur la vie de l’animal, dans l’incapacité de survivre seule dans le milieu 

naturel, coupée de son frère, et en l’absence de toute alternative quant à la possibilité de confier 

l’animal à une structure adaptée, Marie-Christine G. justifie de l’existence d’un état de nécessité, la 

commission de l’infraction étant alors le seul moyen d’éviter un dommage plus grave que celui qui 

risquait d’être causé par l’infraction, dans les conditions visées par l’article 122-7 du Code pénal, et 

de façon proportionnée, l’animal étant pris en charge de façon adaptée » 66.

Des critiques aux évolutions législatives. De même, et s’il faut regretter les lenteurs législatives 

et le manque de volonté politique, des évolutions peuvent être mises en exergue. Par exemple, la 

décision du tribunal de Brest dans l’affaire des poussins de Brest a permis d’aboutir à l’interdiction du 

broyage des poussins mâles vivants 67. Si les annonces d’une interdiction en 2021 n’ont pas été tenues, 

le Gouvernement a réaffirmé le processus d’interdiction pour l’année 2022 68. Il faut alors attendre la 

publication du décret n° 2022-137 du 5 février 2022 pour que cette interdiction soit consacrée 69. Un 

délai de mise en conformité avec les nouvelles techniques de mise à mort est octroyé aux établisse-

ments concernés ayant une activité d’accouvage d’œufs, date fixée au 31 décembre 2022 70.

Vers des rapprochements originaux aux bénéfices de la Justice et du droit animalier. Le rapproche-

ment entre la justice et la protection animale passe également par des interactions plus inattendues. 

Ainsi, les refuges peuvent accueillir des jeunes pour l’exécution d’un travail d’intérêt général (TIG) 

avec l’objectif de favoriser l’insertion professionnelle. Il serait souhaitable que ces actions appellent à 

une vraie relation entre les structures protectrices et la justice. Par exemple, si le refuge de Landerneau 

65 S.V., « La justice lui demande de se séparer de l’un de ses sangliers : la propriétaire de Nonotte fait appel », Le Dauphiné, 
19 juill. 2019.
66 Cour d’appel de Grenoble, 6e ch. corr., 15 mars 2021, Dossier n° 20/00721, arrêt n° 270, p.  6. Pour une présentation 
journalistique de la décision, v. « Drôme : elle gagne le droit de continuer à vivre avec ses deux sangliers », TF1Info, 22 mars 
2021, [En ligne], Site de TF1Info, [https://www.tf1info.fr/regions/video-saint-restitut-marie-christine-peut-continuer-a-vivre-
avec-ses-deux-sangliers-2181436.html]  (page consultée le 28 août 2022).
67 F.-X.  Roux-Demare, «  Des suites de l’affaire des poussins de Brest, ou vers la systématisation d’un paradigme 
criminologique animalier », in Chron. Criminologie RSDA 1/2020, p. 231-240. Damien Rœts, « L’affaire des poussins broyés 
et étouffés (mal) saisie par la justice pénale (Tribunal de grande instance de Brest, 8 mars 2016) », in « Chron. Droit criminel », 
RSDA 2/2015, p. 66-70.
68 Ass. nat., Question n° 1479 de M. Éric Diard, JO du 18 mai 2021 (publication de la question) et JO du 26 mai 2021 p. 5449 
(publication de la réponse), Mise en œuvre de l’interdiction annoncée du broyage des poussins.
69 D. n° 2022-137 du 5 févr. 2022 relatif à l’interdiction de mise à mort des poussins des lignées de l’espèce Gallus gallus 
destinées à la production d’œufs de consommation et à la protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort en dehors 
des établissements d’abattage, JORF n° 31, 6 févr. 2022, texte n° 56.
70 Art. 3 du décret.

https://www.tf1info.fr/regions/video-saint-restitut-marie-christine-peut-continuer-a-vivre-avec-ses-deux-sangliers-2181436.html
https://www.tf1info.fr/regions/video-saint-restitut-marie-christine-peut-continuer-a-vivre-avec-ses-deux-sangliers-2181436.html
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– dans le Finistère – est sollicité pour accueillir des TIG, aucun juge de l’exécution des peines n’a à ce 

jour visité le refuge pour une telle mise en œuvre. D’autres mobilisations doivent alors être pensées…

Vers une justice animalière spécialisée. Finalement, il faut se résoudre à constater un tâtonnement 

progressif vers la construction d’une justice plus spécialisée. Dès lors, et bien que la question puisse 

apparaître précipitée, doit-on aller vers l’institution de juridictions spécialisées  ? Le contentieux 

environnemental peut servir d’exemple : « Le contentieux de l’environnement ne constitue qu’une 

très faible part de l’activité des juridictions pénales, oscillant entre 0,5 % et 1 % des affaires traitées 

[…] Afin d’y remédier, la loi du 24 décembre 2020 prévoit la création, dans le ressort de chaque 

cour d’appel, d’un pôle régional spécialisé en matière d’atteintes à l’environnement attaché à un 

tribunal judiciaire » 71. Il faudra s’interroger sur la nécessité d’une telle projection, et notamment sur 

le niveau de technicité du contentieux animalier. D’ailleurs, ce mouvement de spécialisation semble 

déjà engagé. En effet, la création inédite d’un pôle dédié à la maltraitance animale au sein de la Cour 

d’appel de Toulouse – composé du procureur général, d’un assistant juridique et d’une chargée de 

mission – apparaît comme une expérimentation originale. Ce pôle, compétent sur le ressort de la 

cour, a pour objectif de rendre plus rapide et plus efficace le traitement des dossiers, par un meilleur 

suivi 72. Cela s’accompagne d’une formation des magistrats au droit animalier ainsi qu’un renforce-

ment des liens avec les partenaires (services de police, associations). Ainsi, cette expérience pourrait 

facilement être généralisée à l’ensemble des cours d’appel. 

Pour conclure, il faut faire le constat de l’approfondissement d’un véritable droit animalier 

– notamment sur le terrain répressif – mais également d’une justice animalière. Ce mouvement 

juridique accompagne donc une réalité sociétale d’une prise en compte de la sensibilité animale. 

Dès lors, une vigilance est également nécessaire à l’encontre des dérives liées à l’évolution de ce 

mouvement de protection animale. Ainsi, la protection juridique et judiciaire doit accompagner 

cette transition. Par exemple, le développement des produits végétariens ou végétaliens, source de 

pratiques commerciales trompeuses, doit faire l’objet de contrôles efficients. Au-delà de la dénomi-

nation, il s’agit également de contrôler la composition des produits 73. Si tout n’est pas à construire, 

les champs d’améliorations ou d’actions sont néanmoins très vastes.

71 K. Haeri, «  Spécialisation de la justice pénale environnementale  : retour sur la loi du 24  décembre 2020 », Dalloz 
Actualité, 13 janv. 2021.
72 M. Castro, « À Toulouse, la justice dispose du premier pôle spécialisé pour mieux traiter la maltraitance animale», 
Ouest France, 7 février 2023. L. Marcaillon, « À Toulouse, la justice crée un pôle dédié à la maltraitance animale », Le Figaro, 
11 janvier 2023.
73 Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, «  Contrôle sur les denrées 
végétales destinées aux végans, végétariens et végétaliens », Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF), 27 janv. 2020, [En ligne], Site du ministère de l’Économie, [https://www.economie.gouv.fr/
dgccrf/controle-sur-les-denrees-vegetales-destinees-aux-vegans-vegetariens-et-vegetaliens]  (page consultée le 28 août 2022).
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